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I - ACTIONS MENEES PAR LA CAAF/UINL


La CAAf/UINL a pris part du 25 au 28 mai 2011 aux réunions institutionnelles de Varsovie.


Depuis cette réunion, les deux activités majeures de la Commission des Affaires Africaines ont été la première Assemblée Générale Ordinaire de l’année 2011 et la tenue de la 6ème Université du Notariat d’Afrique. En marge de ces activités nous avons continué à dérouler le plan d’action pour le compte de la Législature 2011-2013.
A- PRINCIPALES ACTIVITES MENEES PAR LA CAAF/UINL
1- Assemblée Générale Ordinaire des Notariats Membres du 22 Juin 2011
En prélude à la 6ème Université du Notariat d’Afrique, la CAAf/UINL a tenu, le 22 Juin 2011 à Dakar au Sénégal, sa première Assemblée Générale Ordinaire pour le compte de l’année 2011. Cette Assemblée a eu lieu suivant l’ordre du jour ci-après :

· Rapport des activités du Bureau de la CAAf/UINL.
- Suivi du plan d’action :

· Réponse au questionnaire élaboré en fonction des objectifs contenus dans le plan d’action de la CAAf/UINL pour le compte de la Législature 2011-2013.

· Correspondance à adresser au Secrétariat Permanent de l’OHADA dans le cadre de la révision de l’Acte Uniforme sur le Droit des Sociétés Commerciales et du Groupement d’Intérêt Economique.

· Communication des Vice-présidents sur leurs zones respectives.
· Communication des Présidents de Chambre sur les activités menées et les perspectives.
· Présentation du plan d’action des commissions et groupes de travail de la CAAf/UINL :
· Formation – Etudes Scientifiques – Thèmes Congrès

·  Sécurité Sociale Notariale Africaine – Fagan

· Déontologie notariale et discipline

· Communication – Développement

· Adesna

· Groupe de Travail Blanchiment de capitaux

· Groupe de Travail Jeunes notaires et accès à la profession 

· Création du Groupe de Travail Titrement - Désignation des notaires au sein des commissions et groupes de travail de la CAAf/UINL.
· Communication sur l’UINL (exposé sur ses objectifs, son fonctionnement, …).
· Etat de la Trésorerie, présentation du budget de la CAAf/UINL et de ses incidences.
· Organisation des prochaines manifestations de la CAAf/UINL et des réunions institutionnelles de l’UINL :
· Universités du Notariat d’Afrique.
· Congrès des Notaires d’Afrique.
· Réunions institutionnelles de l’UINL.

· Questions diverses. 
Etaient présents à cette assise, des Présidents Honoraires de la CAAf/UINL (Me Daniel SENGHOR et Me Houcine SEFRIOUI), la Présidente de la CAAf/UINL qui la présidait, les membres du bureau, les Présidents des Notariats Membres, les Conseillers Généraux et des notaires membres de la CAAf/UINL.
Au terme de l’Assemblée, les principales résolutions ci-après ont été adoptées :

Résolution n°1 – AGO CAAf/UINL – Dakar, 22 Juin 2011 : Approbation du rapport des activités menées par la CAAF/UINL sur la période allant de Janvier à Juin 2011.

- L’assemblée Générale approuve à l’unanimité le rapport des activités présenté par la Présidente de la CAAF/UINL, Me Régine DOOH COLLINS.

- Le notariat africain doit continuer à promouvoir auprès des autorités publiques et autres institutions internationales, la sécurité juridique offerte par l’acte notarié. 
Résolution n°2 – Suivi du plan d’action de la CAAf/UINL pour le compte de la Législature 2011-2013

- Les notariats membres doivent répondre au questionnaire rédigé en fonction des objectifs contenus dans le plan d’action de la CAAf/UINL pour le compte de la Législature 2011-2013 et faire parvenir leurs réponses à la CAAf/UINL au plus tard à la fin du mois de Juillet 2011. (EXECUTEE PARTIELLEMENT)
- Les notariats membres doivent transmettre les correspondances relatives à la relecture de l’Acte Uniforme OHADA sur le Droit des Sociétés Commerciales et du Groupement d’Intérêt Economique au Secrétariat Permanent de l’OHADA, en veillant à en faire parvenir copie à la Présidente de la Commission des Affaires Africaines. (EXECUTEE)
Résolution n°3 – AGO CAAf/UINL – Dakar, 22 Juin 2011 : Fonctionnement des commissions et groupes de travail de la CAAf/UINL. 
- Des correspondants de toutes les commissions et groupes de travail de la CAAf/UINL doivent être désignés au niveau de chaque Chambre membre de la Commission Africaine. (EXECUTEE PARTIELLEMENT)
- La CAAf/UINL doit relancer les responsables des commissions et groupes de travail qui ne sont pas actifs. (EXECUTEE)
- La Présidente de l’Ordre des Notaires du Burkina-Faso, doit procéder à la désignation du responsable de la commission « Jeunes notaires et Accès à la profession ».

Résolution n°4 – AGO CAAf/UINL – Dakar, 22 Juin 2011 : Création du groupe de travail Titrement au sein de la Commission des Affaires africaines.

- Le Groupe de travail Titrement a été créé. Les membres de ce Groupe de travail seront désignés ultérieurement.

Résolution n°5 – AGO CAAf/UINL – Dakar, 22 Juin 2011 : Situation de la Trésorerie et Adoption du budget de la CAAf/UINL pour l’année 2011.

- Face à l’inaction du Trésorier sortant, la Présidente et la Trésorière de la CAAf/UINL s’adresseront à nouveau à ce dernier pour réclamer le solde du compte de la CAAf/UINL, en faisant intervenir le notariat béninois. (EXECUTEE : la nouvelle Trésorière est rentrée en possession des fonds de la CAAf/UINL)
- Le budget de la CAAf/UINL pour l’année 2011 est adopté.

Résolution n°6 – AGO CAAf/UINL – Dakar, 22 Juin 2011 : 
-Augmentation des ressources de la CAAf/UINL par l’élévation du montant des cotisations, à compter du 1er Janvier 2012, soit :
* Un Million (1 000 000) de Francs CFA pour les chambres qui cotisaient jusque là Six Cent Mille (600 000) Francs CFA ;

* Et Un Million Cinq Cent Mille (1 500 000) Francs CFA pour les trois pays du Maghreb qui cotisent actuellement Un Million Deux Cent Mille (1 200 000) Francs CFA.

- Sur proposition de la Trésorière, la dotation de certains commissions et groupes de travail, ainsi que celle de la Présidente est revue à la hausse.

Résolution n°7 – AGO CAAf/UINL – Dakar, 22 Juin 2011 : Modalités d’organisation et de tenue des manifestations de la CAAF/UINL.

- L’Assemblée décide que la CAAf/UINL doit désormais procéder à l’établissement d’un calendrier annuel de ses activités et le divulguer auprès des notariats membres de l’UINL.

- L’Assemblée a retenu la première quinzaine du mois d’Avril de chaque année pour l’organisation de l’Université du Notariat d’Afrique et la deuxième quinzaine du mois de Novembre pour l’organisation des Congrès des Notaires d’Afrique.

- Les règles relatives au choix des pays hôtes, à l’organisation et à la tenue de ces rencontres doivent être objectives et refléter les exigences du cahier des charges des Universités et Congrès de la CAAf/UINL.

- La CAAf/UINL doit toujours s’assurer du bon fonctionnement de ces manifestations pour ce qui est notamment des modalités pratiques et de leur durée.

- Une droit de regard sur les ressources générées par ces manifestations est  une innovation à porter dans le cahier des charges.
Résolution n°8 – AGO CAAf/UINL – Dakar, 22 Juin 2011 : Participation au Congrès et à l’Assemblée Générale des notariats membres qui auront lieu à l’Ile Maurice.

- Pour ce qui est du Congrès de l’Ile Maurice, les frais de participation s’élèvent à Trois Cents (300) euros pour les notaires et Deux Cent Cinquante (250) euros pour les accompagnants.

- Pour la participation à l’Assemblée Générale, la cotisation de  Cents (100) euros à la charge de chaque  Chambre de notaires. 

Résolution n°9 – AGO CAAf/UINL – Dakar, 22 Juin 2011 : Candidature de l’Algérie pour l’organisation d’une réunion institutionnelle de l’UINL en 2012.

L’Assemblée Générale de la Commission des Affaires Africaines valide la candidature de la Chambre des Notaires d’Algérie pour l’organisation des réunions institutionnelles de l’UINL en Octobre ou Novembre 2012.
Résolution n°10 – AGO CAAf/UINL – Dakar, 22 Juin 2011 : Projet de rédaction du Règlement Intérieur de la CAAf/UINL.

En raison de l’accentuation de la méconnaissance des règles au sein de la CAAf/UINL, la Commission a pris la résolution de relancer le projet de rédaction du Règlement Intérieur.


2- La 6ème Université du Notariat d’Afrique


La 6ème Université du Notariat d’Afrique s’est tenue au Sénégal du 23 au 25 Juin 2011, à l’Hôtel des Almadies de Dakar, sous le haut patronage de Son Excellence Me Abdoulaye WADE, Président de la République du Sénégal. 
En préalable à cette Université, les Journées Portes Ouvertes du Notariat sénégalais ont eu lieu les 20 et 21 Juin 2011. 

- Thèmes de formation de la 6ème Université du Notariat d’Afrique :

Les thèmes de formation retenus à l’occasion de cette 6ème Université du Notariat d’Afrique étaient au nombre de trois et correspondaient chacun à un atelier : 
· Le droit des sûretés issu de l’Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires (OHADA) et ses récentes innovations (intervenues en Décembre 2010) ;

· Le crédit-bail ;

· L’organisation d’une étude.
Le premier thème, relatif au droit des sûretés issu de l’Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires (OHADA) a été retenu en raison des récentes modifications sur les Actes Uniformes, à savoir le Droit Commercial Général et particulièrement le Droit des Sûretés (OHADA).
Ce thème a été animé par les Professeurs Makhtar SAKHO et Philippe TIGER et a permis aux notaires et autres participants de connaître les contours du nouveau Droit des sûretés de l’OHADA. Les notaires ont pu, par la même occasion, identifier les problèmes que pose ce nouvel Acte Uniforme au niveau de son application, tout en recherchant les solutions qui pourraient y être appliquées.


Le deuxième thème qui concernait le crédit-bail a été choisi en considération de l’évolution des marchés en matière de Leasing en Afrique. Les notaires du continent ont ainsi pu en apprendre davantage sur la nature de ce mode de financement, son régime juridique, son traitement fiscal et comptable et les modalités de sa mise en œuvre effective au niveau des Etats. Les intervenants pour ce second thème étaient Messieurs NOUAR, Expert Consultant auprès de l’IFC (filiale de la Banque Mondiale) et Pierre LEMEE.

Depuis 1990, les compétences notariales ont connu une évolution certaine dans plusieurs pays d’Afrique. Cette situation interpelle les notaires qui doivent trouver et mettre sur pied les moyens d’adapter cette évolution au contexte socio-juridique et économique du continent. C’est pour satisfaire à cette exigence que le troisième thème de cette Université a été consacré à la gestion d’une étude, animé par Maîtres Daniel SENGHOR et François GRIMALDI.

Les participants à cet Atelier ont pu retenir qu’au-delà de la mission de service public qui lui est assignée, le notaire est devenu un chef d’entreprise préoccupé par la qualité du service qu’il rend et son efficience. Les intervenants ont donné aux participants, les moyens de renforcement de leurs capacités grâce à l’utilisation des nouvelles technologies et des nouveaux outils de gestion d’entreprise.

Conformément au cahier des charges de la CAAf/UINL, les ateliers se sont tenus simultanément et les participants s’y sont inscrits selon leur choix. Les documents pédagogiques  (physique et numérique) ont été mis à la disposition de tous les participants.


La 6ème Université du Notariat d’Afrique a enregistré la participation de Cent quatre Vingt Deux (182) notaires et quinze (15) accompagnants, démontrant ainsi son succès et l’intérêt grandissant pour cette manifestation et pour les thèmes enrichissants qu’elle propose.


Parallèlement aux travaux, le Comité d’Organisation a développé des activités récréatives (dîner, cocktail, visite de Gorée…).


Cette année, le Comité d’Organisation a innové en lançant un Journal de l’Université qui a rendu compte au jour le jour des travaux des ateliers.


En marge des activités principales présentées ci-haut, nous avons continué à dérouler notre plan d’action pour la Législature 2011-2013. 

B- POURSUITE DE LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN D’ACTION DE LA CAAF/UINL :
1- Continuation du processus de rédaction du Règlement Intérieur de la CAAf/UINL :

Une résolution adoptée lors de l’Assemblée Générale des Notariats Membres du 22 Juin 2011 a conforté la décision prise au cours de la réunion du bureau du 6 Mai 2011, relative à la poursuite du processus de rédaction du Règlement Intérieur de la Commission des Affaires Africaines. 


Un projet de ce Règlement Intérieur sera présenté à l’Assemblée Générale Ordinaire des Notariats Membres qui se tiendra le 26 Octobre 2011, en prélude au 23ème Congrès des Notaires d’Afrique à l’Ile Maurice.

2- Synthèse du questionnaire rédigé en fonction des objectifs contenus dans le   plan d’action de la CAAf/UINL pour le compte de la Législature 2011-2013

Un questionnaire élaboré en fonction des objectifs contenus dans le plan d’action de la CAAf/UINL pour le compte de la Législature en cours a été transmis aux notariats membres. Ce questionnaire a pour but de recueillir des renseignements sur les points ci-après :

· La structuration des activités des notariats membres de la CAAf/UINL ;

· La visibilité de la profession et la mise en exergue du rôle social des notaires ;

· La mise en relation du Notariat avec les institutions et organisations contribuant au développement de l’Afrique en vue de mener des actions de coopération. 
A ce jour, les réponses enregistrées nous ont permis de faire une synthèse assortie de recommandations. Ces recommandations aboutiront sur des actions qui constitueront autant d’axes de l’appui à apporter aux notariats membres par la CAAf/UINL.

En effet, au terme de l’analyse de ces réponses, la mise sur pied de certaines actions s’avère nécessaire pour améliorer la qualité et le rendement de la profession notariale sur le continent. La synthèse de ce questionnaire sera présentée au cours de l’Assemblée Générale Ordinaire du 26 Octobre 2011 à Maurice.
3- Réaménagement du Site Web et mise à jour de l’annuaire des notaires de la CAAf/UINL
Les travaux relatifs au réaménagement du Site Web de la CAAf/UINL sont en cours. 


En ce qui concerne la mise à jour de l’annuaire des notaires d’Afrique, seules les chambres nationales de Mauritanie, du Tchad et de la Tunisie n’ont pas encore communiqué leur liste de notaires au bureau de la CAAf/UINL, malgré les multiples relances.

II- PARTICIPATION A DIVERSES ACTIVITES
1- Participation au 107ème Congrès des Notaires de France 

La CAAf/UINL a pris part du 5 au 8 Juin 2011 au 107ème Congrès des Notaires de France à Cannes, sous le thème : « le financement, les moyens de ses projets, la maîtrise des risques ».
2- Participation à la 28ème Université du Notariat français 
A l’invitation du Président du Conseil Supérieur du Notariat et dans le cadre de la coopération avec la CAAf/UINL, deux confrères issus des chambres de notaires du Congo et du Niger ont été désignés à l’effet de prendre part à la 28ème Université du Notariat français, qui a eu lieu au Palais des Congrès du Futuroscope de Poitiers.
III- ACTIVITES EN PERSPECTIVE

A- Session de relecture de l’Acte uniforme relatif au droit des sociétés commerciales et du groupement d’intérêt économique
Le Secrétariat Permanent de l’Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires (OHADA) a entamé depuis peu la procédure qui aboutira à la révision de l’Acte uniforme sus cité. A cet effet, les notariats des pays membres à la fois de la CAAf et de l’OHADA ont sollicité le Secrétariat Permanent de l’OHADA, à l’effet de participer à ce processus de révision.  

En réponse à cette sollicitation, la CAAf/UINL a été invitée à prendre part à la première session de relecture de l’Avant-projet d’Acte Uniforme réaménagé, portant sur le Droit des sociétés Commerciales et le Groupement d’Intérêt Economique. Cette session se tiendra les 15 et 16 Octobre 2011 à Praia au Cap Vert.

B- Organisation de la deuxième Assemblée Générale Ordinaire des Notariats Membres 


La deuxième Assemblée Générale Ordinaire des Notariats Membres de la CAAf/UINL pour le compte de l’année 2011 se tiendra le 26 Octobre 2011 en Ile Maurice, en prélude au                    23ème Congrès des Notaires d’Afrique. 

C- Organisation du 23ème Congrès des Notaires d’Afrique

Du 27 au 29 Octobre 2011, se tiendra en Ile Maurice, le 23ème Congrès des Notaires d’Afrique sous le thème : « La pratique notariale en Afrique : état des lieux et perspectives ».

Ce thème offre aux notaires d’Afrique l’occasion d’établir le diagnostic critique de la profession sur le continent. Les résultats issus de ce diagnostic nous permettront de  démontrer que l’amélioration du cadre d’exercice de la profession avec comme conséquence le perfectionnement de la pratique, est la condition du maintien de l’acte authentique comme principal outil de sécurisation juridique des transactions et de pérennisation de la profession notariale.

A cet effet, les bulletins d’inscription audit Congrès ont d’ores et déjà été transmis aux notariats membres et aux partenaires de la CAAf/UINL. Les mêmes documents ont été adressés au Secrétariat Administratif de l’UINL pour transmission aux autorités et à tous les autres notariats membres de l’UINL, pour les convier à participer massivement à cette manifestation. 

Un programme des travaux a été élaboré et sera annexé au présent rapport.


IV- Situations spécifiques de certains notariats du continent  
- Le Président de la Chambre Nationale du Notariat Moderne du Maroc a demandé le report de la réunion programmée au Maroc. Nous demeurons cependant en contact avec le Notariat marocain.
- En général, les Notariats membres de la CAAf/UINL poursuivent leurs activités au niveau national. Toutefois, nous ne disposons d’aucune information sur les notariats de Mauritanie et du Tchad.  
Telles sont les activités que nous avons entreprises ou auxquelles nous avons participé au cours de ce troisième trimestre.

  Maître Régine DOOH COLLINS

Présidente

Commission des Affaires Africaines

  Union Internationale du Notariat
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